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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Montpellier 

Établissement déposant : Université de Nîmes 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Droit et techniques du montage d’opérations de construction 
Secteur professionnel : SP3-Génie civil, construction, bois 

Dénomination nationale : SP3-3 Bâtiment et construction 

Demande n° S3LP150008828 

 
 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 
Université de Nimes, Lycée Dhuoda Nimes. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : / 
 

Présentation de la spécialité 
La licence professionnelle Droit et techniques du montage d’opérations de construction (DTMOC) est une 

formation pluridisciplinaire destinée à des étudiants qui ont suivi dans le secteur de la construction et de l’immobilier 
soit une formation juridique, soit une formation technologique. L’objectif est de former des professionnels 
polyvalents qui soient en mesure de prendre en compte les aspects techniques, juridiques et financiers relatifs à une 
opération de construction. Cette approche pluridisciplinaire fait de cette licence professionnelle un diplôme sans 
équivalent sur le plan régional et national, très demandé par la profession. 

 

Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

La licence professionnelle ambitionne de rassembler des compétences techniques, juridiques et économiques, 
en vue de produire des professionnels originaux apparemment demandés par la profession. Le programme 
pédagogique est organisé autour de cinq unités d’enseignement. La première constitue une mise à niveau différenciée 
selon la provenance de l’étudiant. Les deux suivantes traitent des aspects juridiques, économiques et de gestion de 
projet. Les suivantes traitent de formation générale et de maîtrise d’outils techniques. 
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Néanmoins, les apports techniques aux étudiants issus du juridique ne semblent pas suffisants ni adaptés, et 
inversement. La compensation par des projets collectifs parait insuffisante. Le projet tuteuré représente 150 heures, 
soit 29 % du volume horaire hors stage. Le stage correspond à 12 semaines de mise en pratique professionnelle. Les 
crédits européens (ECTS) attribués au stage (sept ECTS) par rapport à ceux qui sont obtenus pour le projet tuteuré (13 
ECTS) ne semblent pas équilibrés, et ne donnent pas au stage toute son importance dans une formation 
professionnalisante. 

Les professionnels associés assurent 174 heures pour 339 heures par les enseignants-chercheurs de l’université 
et les enseignants des établissements partenaires, ce qui représente 34 % du volume horaire. Ce pourcentage est 
satisfaisant pour une formation nécessitant l’acquisition de connaissances de base différenciées. Toutefois, les 
interventions d’universitaires spécialistes de la construction, présents dans les composantes de l’université, sont 
insuffisantes. Les professionnels participent également au conseil de perfectionnement et à l’encadrement des 
étudiants pour la rédaction des rapports de projet tuteuré et de stage. Cependant, la composition du conseil de 
perfectionnement semble limitée aux intervenants et le dossier ne fournit pas de détails sur ses délibérations ni sur 
ses propositions d’évolution de la formation. 

Le secteur de l’immobilier est en crise mais aucune analyse entre les compétences acquises par les étudiants 
et leur capacité à s’intégrer n’a été faite dans le dossier. Les effectifs sont fluctuants, de 20 à 30 étudiants par 
année. L’attractivité est de portée nationale mais quantitativement faible (un étudiant accepté pour trois 
candidatures) et la licence professionnelle attire majoritairement des titulaires de BTS. Les débouchés sont peu 
analysés, mais il y a un taux de poursuites d’études beaucoup trop élevé (supérieur à 50 %) pour une licence 
professionnelle qui doit viser l’insertion immédiate. 

Les liens avec le monde professionnel semblent figés et ne permettent pas de prendre en considération 
l’évolution des métiers et les problèmes actuels du secteur de l’immobilier. Le renforcement du conseil de 
perfectionnement, avec des professionnels extérieurs à la formation et des étudiants, permettra de mieux 
appréhender les nécessaires évolutions de cette formation. 

 Points forts : 
• Double origine selon la filière, technologique ou juridique. 
• Formation unique à l’échelle nationale. 

 Points faibles : 
• Pas de formalisation des relations avec le monde professionnel. 
• Pas de partenariat avec les composantes de l’université traitant de la construction. 
• Manque d’éléments de formation renforçant l’acquis de compétences multidisciplinaires. 
• Recrutement trop orienté vers les titulaires de BTS. 
• Débouchés moyens et taux de poursuites d’études trop élevé. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Il conviendrait de repenser le contenu de la formation en s’appuyant sur les collègues universitaires de la 
construction. 

La formation pourrait évoluer de manière favorable en précisant, formalisant et diversifiant ses relations avec 
les professionnels. Il serait judicieux de réfléchir avec les représentants nationaux des secteurs professionnels à 
l’évolution vers une formation en alternance. 

Enfin, il semblerait nécessaire d’améliorer les outils d’autoévaluation et de faire évoluer le conseil de 
perfectionnement. 



 

Observations de l’établissement 
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